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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

 

CORPORATION NUVOLT INC. ANNONCE QU’ELLE A REMPORTÉ UN 
«LÉONARD» AUX GRANDS PRIX DU GÉNIE-CONSEIL QUÉBÉCOI S 
 
Lévis, le 1er avril 2010. Le président et chef de la direction de Corporation Nuvolt inc. (« Nuvolt » ) 
(TSX-V : NCO), est fier d’annoncer que l’entreprise a reçu le «Léonard» pour sa technologie 
SmartScan dans la catégorie Télécommunications et nouvelles technologies au Gala des Grands 
Prix du génie-conseil québécois tenu le 25 mars dernier. 
 
« Nous avons accepté ce prix avec beaucoup de fierté et nous désirons le partager avec nos 
employés, nos clients et nos actionnaires.» mentionne Jacques Dion. 
 
Le projet a été présenté par BBA, une société de génie-conseil bien connue au Canada, qui a 
participé au développement du SmartScan. 50 projets étaient en nomination pour l’obtention de 
12 «Léonard» dans des catégories différentes. 

«Ce prix est très important pour notre visibilité et notre crédibilité puisque les membres du jury sont 
des ingénieurs réputés et des architectes renommés. C’est une reconnaissance majeure de notre 
savoir-faire par un groupe des plus sélects.» de conclure Monsieur Dion. 
 
Les renseignements sur les Grands Prix du génie-conseil québécois sont disponibles au 
www.aicq.qc.ca. 
 
 
À propos de Nuvolt 

Nuvolt a développé une expertise spécialisée dans la gestion des défaillances électriques, la 
qualité de l’onde, la détection et la neutralisation des courants de fuite et les systèmes de 
monitorage de réseaux électriques. 
 
Nuvolt a consacré beaucoup d’énergie et d’investissement au développement du projet SmartScan 
car celui-ci constitue un produit facile à utiliser, qui peut être distribué par des réseaux de 
distributeurs indépendants oeuvrant dans des secteurs spécialisés comme les secteurs agricoles, 
commerciaux et industriels. 

Ce communiqué de presse contient des énoncés prospectifs. De tels énoncés sont basés sur les 
attentes actuelles de la direction. Nous prions le lecteur de noter que ces énoncés peuvent être 
assujettis à une multitude de risques et d’incertitudes qui pourraient faire en sorte que les résultats 
réels, les circonstances futures ou des événements pourraient différer de façon importante de ceux 
qui sont contenus dans les énoncés prospectifs. Le lecteur ne devrait pas accorder trop 
d’importance aux énoncés prospectifs contenus au présent communiqué de presse compte tenu 
que (i) les résultats pourraient s’avérer différents des conclusions, prévisions ou projections 
contenus dans les énoncés prospectifs; et (ii) certains facteurs importants ou hypothèses dont on a 
tenu compte dans l’élaboration d’une conclusion ou la préparation d’une projection ou d’une 
prévision pourraient s’avérer inexacts. Ces énoncés ne sont exacts qu’à la date à laquelle ils sont 
rédigés, et nous n’assumons aucune obligation à revoir ces énoncés à la suite de tout événement, 
circonstance ou autre, sauf dans la mesure requise par la loi.  
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La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à 
ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune responsabilité 
quant à la pertinence ou à l’exactitude du présent communiqué. 

 

Pour information, contacter : 

Monsieur Jacques Dion 
Président et chef de la direction 
Téléphone : (418) 833-0773 
Télécopieur : (418) 833-4055 


